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Édito

En cette fin d’année 2013, l’association a vu lors de l'assemblée générale de 30 mai de
nouveaux membres nous rejoindrent, confortant nos missions. Malheureusement, des
actifs et beaucoup de retraités continuent à payer un lourd tribu à ce fléau qu'est l'amiante.
Ce combat pour une juste réparation est loin d'être terminé. C'est pourquoi, sachant que de
nombreuses victimes et ayants droit sont isolés et souvent démunis devant le mur
administratif, l'association dès le début 2014 débutera une grande vague de
communication. Par nos bulletins, nos plaquettes d'information, nos formations, notre
informatique et toutes les   opportunités se présentant, l'association se dotera de moyens
supplémentaires pour faire face et se faire connaître.

À tous et à toutes, l'association vous présente ses vœux de bonheur et de santé pour 2014
en ayant une pensée particulière à nos malades.

Pierre BECHINGER
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Détail des maladies professionnelles liées à l'amia nte reconnues (tableau 30 et 30 Bis)

2002 % 2003 % 2004 % 2005 % 2006 % 2007 % 2008 % 2009 % 2010 % 2011 % 2012 %

30 A 26 10.9 17 9.8 24 10.4 16 7.3 25 10 14 7 15 8 15 8 11 8,6 15 13 7 6,54

30 B 136 59.4 110 63.2 148 64.3 157 71.7 158 65 118 63 110 59 103 55 65 51 55 47 61 57,01

30 C 1 0.4 5 2.9 4 1.8 7 3.2 2 0,8 4 2 1 1 1 0,5 9 7 5 4,3 6 5,61

30 D 27 11.8 13 7.5 22 9.6 12 5.5 20 8,2 14 7 22 12 21 11 19 15 11 9,5 10 9,35

30 E 1 0.4 0 0 0 0 1 0.5 0 0 1 1 0 0 1 0,5 1 0,8 0 0 0 0,00

30 Bis 39 17.1 29 16.6 32 13.9 26 11.9 38 16 37 20 37 20 47 25 23 18 30 26 23 21,50

Total 229 100 174 100 230 100 219 100 243 100 188 100 185 100 188 100 128 100 116 100 107 100

Départs en cessation
anticipée (C3A) amiante

Année Nombre de cessations

2001 4

2002 20

2003 17

2004 41

2005 51

2006 57

2007 71

2008 22

2009 22

2010 15

2011 15

2012 15

Détail par maladies

Détail par maladies 2007 2008 2009 2010 2011 2012

30 A asbestoses 2 0 0 0 0 0

30 B plaques pleurales 68 22 22 15 13 14

30 C dégénérescence maligne pulmonaire 0 0 0 0 0 0

30 D mésothéliome 0 0 0 0 0 0

30 E autres tumeurs pleurales primitives 0 0 0 0 0 0

30 Bis cancers broncho-pulmonaire 1 0 0 0 2 1

TOTAL 71 22 22 15 15 15
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Ce triste récapitulatif montre qu'une majorité des malades ont des plaques pleurales.

Si médicalement, cette affection peut peut-être en rester là, mais encore aucune étude n’en apporte la preuve aujourd'hui.

C'est avant tout une angoisse pour le malade qui le vit au quotidien.

Mais là encore, le patronat et les administrations cherchent à se désengager alors qu'ils ont empoisonné des centaines de

milliers de salariés et causé malheur et détresse dans de nombreuses familles.

Pour l'association les pollueurs doivent être les payeurs.

Maladies professionnelles liées à l'amiante évoluti on 2001 à 2012.

Agents en activités Retraités TOTAL

Année Déclarées Reconnues Année Déclarées Reconnues Année Déclarées Reconnues

2001 32 22 2001 236 148 2001 268 170

2002 34 31 2002 203 198 2002 237 229

2003 37 35 2003 143 139 2003 180 174

2004 81 70 2004 177 160 2004 258 230

2005 95 77 2005 167 143 2005 262 220

2006 103 89 2006 182 154 2006 285 243

2007 66 59 2007 182 129 2007 248 188

2008 50 46 2008 166 139 2008 216 185

2009 43 41 2009 160 147 2009 203 188

2010 23 18 2010 137 110 2010 160 128

2011 12 12 2011 127 104 2011 139 116

2012 24 18 2012 112 89 2012 136 107
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CALENDRIER Association Amiante 2014

� Conseil 15 janvier 2014 de 13 h à 16 h

� Bureau 19 février 2014 de 13 h à 16 h

� Conseil 23 avril 2014 de 13 h à 16 h

� Assemblée générale le 4 juin 2014 de 9 h à 16 h à PARIS

Indemnisation versée par le FIVA

Les indemnités versées aux victimes de l’amiante ou aux ayants

droit sont exonérées de l’impôt sur le revenu (article 81-33 bis

du code général des impôts).

Elles sont aussi déductibles de l’actif successoral soumis à

l’impôt (article 775 bis du code général des impôts), c'est à

dire qu'elles n'entrent pas en compte dans le calcul

d'éventuels droits de succession.

Les dangers des chantiers de démolition :

Les chantiers de démolition avec désamiantage, tel Jussieu, sont une nouvelle source

d'exposition à l'amiante ainsi que le désamiantage du matériel roulant radié (Environ 150
km de voie immobilisée pour stockage de matériel radié).

Autant nous pouvons espérer que les salariés affectés à ces sites soient protégés, autant
les populations environnantes sont loin de l’être.
La poussière est loin d’être piégée lors des démolitions.

Notre crainte partagée par de nombreux scientifiques est que de nouvelles victimes se
déclarent dans les années qui viennent alors que l'utilisation de l'amiante est interdite
depuis 16 ans.

Ce poison n'a pas fini de tuer.
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